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Introduction 

LõOffice de lõeau de la Guadeloupe cr®e le 16 avril 2006, est un ®tablissement public 

local ¨ caract¯re administratif rattach® au D®partement de la Guadeloupe. 

Dot® de la personnalit® morale et de lõautonomie financi¯re, lõOffice est g®r® par un 

conseil dõadministration dont les membres sont issus du comit® de lõeau et de la 

biodiversit®. Lõessentiel de ses ressources provient de la collecte des redevances 

vers®es par les usagers aux op®rateurs.  

Conform®ment ¨ la loi, article L213-13 du code de lõenvironnement, lõoffice assure les 

missions suivantes : 

- Etude et suivi des ressources en eau des milieux aquatiques et littoraux de leurs 

usages 

- Le conseil et lõassistance technique aux ma´tres dõouvrage, la formation et 

lõinformation dans le domaine de la gestion de lõeau et des milieux aquatiques 

- Sur proposition du comit® de lõeau et de la biodiversit®, la programmation et le 

financement dõactions et de travaux 

Les orientations du Sch®ma D®partemental dõAm®nagement et de Gestion de lõEau 

(SDAGE) et les missions de lõOffice ont abouti ¨ ®laborer un PPI dans lequel lõOffice a 

prioris® les orientations suivantes : 

- Garantir une meilleure qualit® de la ressource en eau 

- Assurer la satisfaction quantitative des usages 

- R®duire les rejets et am®liorer lõassainissement 

- Pr®server et restaurer les milieux aquatiques 

 Lõann®e 2024 a ®t® marqu®e au niveau du p¹le Administratif et du p¹le Technique 

par les ®l®ments suivants : 
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1) PďLE ADMINISTRATIF 
 

 

1.1 LõADMINISTRATION GENERALE DE LõOFFICE ET LES ACTES ORDINAIRE DE 

GESTION 

 

 

A. LE CONSEIL DõADMINISTRATION ET LES REUNIONS DE COMMISSIONS 

 

Afin de d®lib®rer sur les affaires courantes de lõOffice, le Conseil dõAdministration sõest 

r®uni 5 fois en 2024 : le 10 janvier, le 27 mars, le 05 juin, le 18 septembre et le 18 

d®cembre 2024. 

Ces r®unions se sont tenues en mode hybride (pr®sentiel et distantiel) au sein du si¯ge 

de lõOffice de lõEau. 

Suite aux ®lections D®partementales et R®gionales, la composition du Conseil a ®t® 

modifi®e en d®but dõann®e avec lõinstallation dõune nouvelle gouvernance. 

 

Toutes les d®lib®rations ont ®t® r®guli¯rement soumises au contr¹le de l®galit® ainsi 

que le compte administratif 2023 et le budget 2024 (budget primitif et budget 

suppl®mentaire). Aucune remarque nõa ®t® faite. 

 

La commission dõattribution des aides ne sõest pas r®unie cette ann®e. 

 

 

 

1.2 LE RECOUVREMENT DES CR£ANCES 

Le P¹le administratif et financier fait partie des principales ressources de lõOffice. 

 

Dans le cadre de sa comptabilit®, lõOffice utilise le logiciel des finances ASTRE GF 

V10.001.000 de lõ®diteur INETUM. Ce logiciel est situ® dans la base informatique du 

Conseil D®partemental, Il est mis ¨ la disposition de lõOFFICE. 

 

La gestion comptable est tenue par une responsable de Gestion Financi¯re, 

Budg®taire et Comptable, appuy®e par le Directeur par int®rim ayant en charge aussi 

le p¹le administratif et financier de lõOffice. 

 

LõOffice est en relation avec les services du Comptable Public, qui est le Payeur 

d®partemental, qui a la charge de v®rifier les r®gularit®s des op®rations d®cid®es par 

lõordonnateur et coordonne les op®rations de fin dõexercice. 
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Le vote du budget primitif 2024 a eu lieu le 27 mars 2024, il a ®t® arr°t® comme suit :  

LIBELLES DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 51 122 535,68 51 122 535,68 

INVESTISSEMENT 27 957 511,79 27 957 511,79 

TOTAL BUDGET 79 080 047,47 79 080 047,47 

 

Pour un total en mouvements r®els de 79 080 047,47û, Il est ®quilibr® en d®penses et 

en recettes.  

Le budget primitif a pris en compte les restes ¨ r®aliser de 2023, pour un montant total 

de 5 684 693,41û, dont 3 971 504,11û en investissement et de 1 713 189,30û en 

fonctionnement. 

Pour permettre une meilleure marche de manïuvre, lõOffice a d®cid® dõajuster et 

dõ®quilibrer ses comptes par la D®cision Modificative num®ro 1 qui a ®t® vot®e le 18 

septembre 2024 comme suit :  

 

ë la suite du vote de la D®cision modificative num®ro 1, le Budget consolid® sõest 

pr®sent® en fonctionnement ¨ 61 540 532,38 û et en investissement ¨ 29 975 648,54 û. 

 BP 2024 

VOTE LE 

27/03/2024  

PROPOSITIONS 

NOUVELLES DM1 

VOTEE LE 18/09/2024 

BUDGET CONSOLIDE 

18/09/2024  

DEPENSES 

DõINVESTISSEMENT 

27 957 511,79û 2 018 136,75û 29 975 648,54 û 

RECETTES 

DõINVESTISSEMENT 

27 957 511,79û 2 018 136,75û           29 975 648,54 û 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

51 122 535,68û 10 417 996,70û 61 540 532 38 û 

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 

51 122 535,68û 10 417 996,70û 61 540 532,38 û 

 

Le Budget total 2024 de lõOffice de lõEau sõ®l¯ve ¨ 91 516 180,92û en 2024. 

 

 

 

 

 

SECTIONS DEPENSES RECETTES

Section de  fonctionnement 10 417 996,70 û  10 417 996,70 û  

Section d'investissement 2 018 136,75 û    2 018 136,75 û    

Total de la Décision modificative 12 436 133,45 û  12 436 133,45 û 
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Bilan chiffr® des r®alisations de 2024 : 
 

CHORUS PRO 
 

- 585 factures ont ®t® d®pos®es en 2024, sur le portail de CHORUS PRO.  

Ces diff®rentes factures ont ®t® remat®rialis®es, car la proc®dure de certification via 

chorus pro- astre gf, nõest pas encore op®rationnelle au sein de lõOffice :  

 

- 12 factures ont ®t® suspendues pour d®faut, de RIB, pour service non fait, 

destinataire erron®, etc. 

 

- 53 factures ont ®t® rejet®es, pour double facturation, pour non-conformit®, 

abonnement r®sili®, etc. 

ASTRE GF 
 

- 230 bons de commande ont ®t® ®mis pour la somme totale de 556 186,13 û 

 

- 918 mandats ont ®t® ®mis pour la somme totale de 31 651 216,49 û qui se 

r®partissent ainsi : 
 

 R£PARTITION DES MANDATS - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRES 

NOMBRE DE 

MANDATS LIBELLES MONTANT EN û 

011 609 Charges ̈  caract¯re g®n®rale   1 943 650,45 

012 189 Charges de personnel    1 290 189,00 

65 46 Autres charges de gestion courante    1 564 887,51 

67 12 Titres annul®s sur exercices ant®rieurs     5 529 300,95 

68 

6 Dotation aux provisions pour risques et 

charges  15 340 343,97 

042 

1 Op®rations dõordre de transfert entre 

sections (amortissements)    1 634 580,55 

 TOTAL  27 303 436,02 
 

   
 REPARTITION DES MANDATS ð DEPENSES DõINVESTISSEMENT 

CHAPITRES  LIBELLES MONTANT EN û 

20 5  Immobilisations incorporelles      26 825,19 

204 33  Subventions dõ®quipements vers®es 4 275 575,03  

21 17  Immobilisations corporelles     45 380,25 

 TOTAL   4 347 780,47 
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125 titres ®mis pour la somme totale de 16 947 638,47û se r®partissent de la fa­on 

suivante : 

 

REPARTITION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRES LIBELLES MONTANT EN û 

73 Imp¹ts et taxes               14 592 147,00 

74 Dotations et participations                     10 762,77 

75 Autres produits des gestion courantes                    578 592,66 

70 Aux Autres organismes                    141 141,44 

013 Att®nuations de charges                            878,05 

TOTAL                 15 323 521,92 

 

REPARTITION DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

CHAPITRES LIBELLES MONTANT EN û 

040 

 Op®ration dõordre budg®taire 

(amortissement)         1 683 337,75 

TOTAL          1 683 337,75 
 

Le mandatement et les titres de recette sont enti¯rement d®mat®rialis®s. 

 

Ci-dessous quelques indicateurs au 31/12/2024 ( source hélios ) relatifs aux 

mandatements des factures et des titres de recettes de lõexercice 2024 et 2023.  

 

Ces indicateurs permettent de voir lõ®volution par rapport ¨ lõexercice pr®c®dent :  

 

Suivi de la d®pense 2023 2024 

Nombre de lignes de mandats ®mises 837 918 

D®lai global de paiement (jours) 11,77 8,84 

D®lai de paiement du comptable 7,01 5,88 

D®lai de paiement de lõordonnateur 4,76 2,96 

Sur le recouvrement des produits locaux 

Nombre de lignes de titres ®mises 88 148 

Gestion 

Taux de consommation des d®penses de fonctionnement r®el 5% 64% 

Taux de consommation des d®penses d'investissement r®el 1% 1% 

Malgr® une augmentation de mandatement de 1,08% en 2024, le d®lai de paiement 

du comptable et de lõordonnateur est en nette diminution par rapport ¨ 2023. 

Dans la perspective du z®ro papier en 2025, et dans lõattente de la mise en place de 

la certification chorus -astre, lõOffice de lõEau a d®cid® dõinvestir dans la gestion 

électronique de document (docuwear). Une solution de gestion documentaire  (GED) 

pour passer à l'étape supérieure, la dématérialisation et l'automatisation de 

l'ensemble des processus ; en vue d'atteindre le "zéro papier".  

Achats, finance, RH, juridique, lõarchivage num®rique. 
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La gestion des factures sera simplifi®e, elles pourront °tre r®cup®r®es via chorus avec 

un connecteur. 

Il nõy aura plus dõimpression de factures, la ç validation du service fait è et le ç bon ¨ 

payer è seront d®mat®rialis®s.   

 

Le Compte administratif tenu par lõordonnateur et le compte de gestion tenu par le 

comptable public d®coulant du budget 2024 seront remplac®s par le Compte 

Financier Unique (CFU) qui sera soumis courant 2025 au vote du Conseil 

dõadministration. 

 

 

1.3  LES RESSOURCES HUMAINES 

 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜũŜŎǝŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǝƻƴ wI ς hŶŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀǳ 

омκмнκнлнп 

A. STRUCTURE DES EFFECTIFS 

LõOffice de lõEau reste une structure de taille modeste avec 19 agents. On note une 

forte pr®dominance de fonctionnaires (63 %), mais ®galement une pr®sence 

significative de contractuels permanents (32 %), dont deux en CDI, traduisant un 

besoin de flexibilit® dans la gestion des ressources humaines. La pr®sence dõune 

apprentie t®moigne dõune volont® dõouverture ¨ lõalternance et ¨ la formation 

professionnelle. 

 

B. R£PARTITION DES CAT£GORIES 

La structure de lõeffectif de lõOffice r®v¯le une forte concentration de comp®tences 

au niveau des cadres techniques et administratifs sup®rieurs, traduisant un 

positionnement marqu® sur lõexpertise et la technicit®. 

ü Les ing®nieurs repr®sentent 37 % de lõeffectif, ce qui refl¯te clairement la 

vocation technique de lõ®tablissement. Cette proportion importante conf¯re 

¨ lõOffice une capacit® dõintervention ®lev®e sur des missions ¨ forte valeur 

ajout®e. 

 

ü Les attach®s (11 %), positionn®s ®galement en cat®gorie A, assurent un 

encadrement administratif et strat®gique compl®mentaire ¨ lõapproche 

technique des ing®nieurs. 

 

ü Les r®dacteurs (21 %) et les techniciens (11 %) constituent un encadrement 

interm®diaire essentiel pour faire le lien entre les orientations strat®giques et 

la mise en ïuvre op®rationnelle. Leur r®partition ®quilibr®e assure une 

continuit® dans la cha´ne de management. 
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ü En revanche, la cat®gorie C ne repr®sente que 5 % des effectifs, ce qui traduit 

un sous-investissement dans les fonctions dõex®cution. Cette faible 

repr®sentation peut poser des difficult®s dans la r®partition des t©ches de 

soutien, susceptibles dõ°tre assum®es, par d®faut, par des agents de 

cat®gories sup®rieures, avec un risque de d®s®quilibre dans la gestion des 

comp®tences et des charges de travail. 

Cette pyramide des qualifications, orient®e vers le haut, peut °tre un atout 

strat®gique si elle est bien pilot®e. Toutefois, elle appelle ¨ une r®flexion sur 

lõoptimisation des fonctions supports, la valorisation des postes dõex®cution, et une 

meilleure articulation entre les diff®rents niveaux hi®rarchiques pour ®viter les effets de 

saturation ou de surqualification. 

C. DONN£ES SOCIOD£MOGRAPHIQUES 

La baisse de 18 % des jours t®l®travaill®s (soit 84 jours en moins) r®v¯le : 

¶ Une volont® dõun retour au pr®sentiel, 

¶ Une r®vision des modalit®s dõorganisation du travail, 

¶ Un temps dõadaptation aux postes pour les nouvelles recrues. 

La stabilit® du nombre de jours de formation constitue un ®l®ment rassurant, 

t®moignant dõun engagement constant en mati¯re de d®veloppement des 

comp®tences. 

Toutefois, la r®partition des actions de formation entre les diff®rents p¹les r®v¯le 

certaines disparit®s. 

Il est ®galement ¨ noter que le CNFPT ne propose pas, ¨ ce jour, de formations 

v®ritablement adapt®es aux m®tiers tr¯s sp®cifiques du P¹le Planification et 

Programmes (PPP), ce qui limite les possibilit®s de mont®e en comp®tence dans ce 

secteur. 

Enfin, la Direction Milieux Aquatiques enregistre le volume dõheures de formation le 

plus ®lev®, concentr® majoritairement sur des pr®parations aux concours. 

D. T£L£TRAVAIL ET FORMATION 

La baisse de 18 % des jours t®l®travaill®s (soit 84 jours en moins) r®v¯le : 

¶ Une volont® dõun retour au pr®sentiel, 

¶ Une r®vision des modalit®s dõorganisation du travail, 

¶ Un temps dõadaptation aux postes pour les nouvelles recrues. 

La stabilit® du nombre de jours de formation constitue un ®l®ment rassurant, 

t®moignant dõun engagement constant en mati¯re de d®veloppement des 

comp®tences. 

Toutefois, la r®partition des actions de formation entre les diff®rents p¹les r®v¯le 

certaines disparit®s. 
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Il est ®galement ¨ noter que le CNFPT ne propose pas, ¨ ce jour, de formations 

v®ritablement adapt®es aux m®tiers tr¯s sp®cifiques du P¹le Planification et 

Programmes (PPP), ce qui limite les possibilit®s de mont®e en comp®tence dans ce 

secteur. 

Enfin, la Direction Milieux Aquatiques enregistre le volume dõheures de formation le 

plus ®lev®, concentr® majoritairement sur des pr®parations aux concours. 

E. ABSENCES POUR RAISON DE SANT£ 

Lõaugmentation des arr°ts maladie par rapport ¨ 2023 (29 jours en 2023) constitue un 

signal dõalerte en mati¯re de sant® au travail. Lõ®l®ment nouveau et notable en 2024 

est que 89 % des absences concernent des fonctionnaires, ce qui marque une 

inversion de tendance par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente o½ la majorit® des absences 

concernaient les contractuels. 

¶ Un sentiment dõinstabilit® ou de surcharge, 

¶ Un manque de reconnaissance, 

¶ Ou des conditions de travail ¨ r®interroger pour cette population. 

F. D£LIB£RATION RH : RECRUTEMENT ET ORGANISATION INTERNE 

Lõann®e a ®t® marqu®e par une activit® soutenue en mati¯re de d®lib®rations RH, 

portant sur des th®matiques vari®es telles que la cr®ation de postes (4), la gestion des 

postes vacants (2), la c®d®isation dõagents (2), lõaccueil dõun apprenti (1), ainsi que 

lõam®lioration de lõorganisation interne. Cette derni¯re sõest traduite notamment par 

la mise en place dõun nouvel organigramme, la r®vision du r¯glement int®rieur et 

lõinstauration dõun r¯glement dõusage de la badgeuse. 

Le recrutement t®moigne dõune parfaite ®quit® entre la fili¯re administrative et la 

fili¯re technique, avec une forte pr®dominance de postes relevant de la cat®gorie A, 

qui repr®sentent 86 % des recrutements et 42 % dõagents relevant de la fonction 

publique. 

 

 

1.4 LES REDEVANCES 

 
A. LES REDEVANCES 

En application du principe de pr®vention et du principe de r®paration des 

dommages ¨ l'environnement, l'Office de l'Eau ®tablit et per­oit aupr¯s des 

personnes publiques ou priv®es des redevances pour atteintes aux ressources en 

eau, au milieu marin et ¨ la biodiversit® (cf. II de lõarticle L.213-14 du code de 

lõenvironnement). 
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TOTAL DES TITRES £MIS EN 2024                                                          14 592 147û 

Redevance 2024 Titrage 2024 Encaissement en 2024 

Redevance pour pr®l¯vement 

sur la ressource en eau 

 

4 689 657 û 

 

1 936 866 û 

 

Redevance pollution de l'eau 

domestique  

 

7 866 849 û 

 

1 674 639 û 

 

Redevance modernisation des 

r®seaux de collecte  

1 702 615 û 

 

236 042 û 

 

Redevance pollution non 

domestique 

 

178 638 û 94 550 û 

Redevance pollution diffuse 154 388 û 95 864 û 

 

TOTAL 14 592 147 û 4 037 961 û 

 

 

 

 

 

 

 

 

Redevance de 
prélèvement sur la 
ressource en eau

32%

Redevance de 
pollution de l'eau 

domestique 
54%

Redevance 
modernisation 
des réseaux de 

collecte
12%

Redevance 
pollutionn non 
domestique

1%

Redevance 
pollution diffuse

1%

RÉPARTITION DES REDEVANCES
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B. MONTANTS TITR£S ET ENCAISSEMENTS EN 2024 

Le SMGEAG et les D£L£GATAIRES (KARUKERõď, SAUR GUADELOUPE et EAUXõ NODIS) 

repr®sentent 96 % de lõensemble du titrage de lõann®e, via les redevances de 

pr®l¯vement, pollution domestique et modernisation des r®seaux de collecte. 

 

Les encaissements proviennent essentiellement des d®l®gataires ®tant donn® 

que le Syndicat Mixte de Gestion de lõEau et de lõAssainissement nõa rien vers® 

cette ann®e. 

 Le SMGEAG reste redevable de la somme de 10 394 597 û, toutes redevances 

confondues pour lõann®e 2024. 

En 2024, les encaissements repr®sentent 28% des montants titr®s. 

Les difficult®s relatives au reversement des redevances ¨ lõOffice de lõEau par le 

SMGEAG peuvent sõexpliquer, en partie, par un taux dõimpay® sur les factures 

plus important que les autres op®rateurs. 

 

Redevance de
prélèvement sur la
ressource en eau

Redevance de
pollution de l'eau

domestique

Redevance
modernisation des
réseaux de collecte

Titrage 2024 қΠ689657 қΤ866849 қΝ702615 

Encaissement 2024 қΝ936866 қΝ674639 қΞΟΣ042 

Pourcentage encaissement 41% 21% 14%

қΠ689657 

қΤ866849 

қΝ702615 

қΝ936866 
қΝ674639 

қΞΟΣ042 

41% 21% 14%
қ-

қΝ000000 

қΞ000000 

қΟ000000 

қΠ000000 

қΡ000000 

қΣ000000 

қΤ000000 

қΥ000000 

қΦ000000 
ENCAISSEMENT / TITRAGE 2024
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C. LES PR£LĉVEMENTS SUR LA RESSOURCE EN EAU 

La redevance pr®l¯vement sur la ressource en eau sõapplique ¨ 3 usages : 

 

USAGE MONTANT ÉMIS EN 2024 

AEP (Adduction en Eau Potable_Abonnés Service Eau)  4 520 681 û 

RPI (Autres activités économiques_Industriels)  107 958 û 

RIR (Irrigation_Agriculteurs)  61 018 û 

 

TOTAL TITR£ EN 2024 : 4 689 657 û 

 

USAGE VOLUME PRÉLEVÉ EN 2023 

AEP (Adduction en Eau Potable_Abonnés Service Eau)  88 055 792 û 

RPI (Autres activités économiques_Industriels)  3 732 813 m3  

RIR (Irrigation_Agriculteurs)  12 212 340 m3 

 

VOLUME TOTAL PR£LEV£ EN 2023 : 104 000 945 m3 
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D. £VOLUTIONS ET FAITS MARQUANTS EN 2024 

 

LES EXPLOITANTS 

Le 30 juin 2024 a marqu® la fin des contrats de gestion des services dõeau potable et 

dõassainissement entre le SMGEAG et ses d®l®gataires EAUXõNODIS et KARUKERõď sur 

les communes de DESHAIES et LAMENTIN. 

 

Au 1 er juillet 2024, le SMGEAG a repris lõexploitation du service dõeau potable en 

gestion directe sur DESHAIES. 

La gestion des services dõeau potable et dõassainissement a ®t® confi®e ¨ la 

SAUR GUADELOUPE par un contrat de d®l®gation. 

 

 
E. LES TAUX DES REDEVANCES 

 

MODIFICATION DES TAUX DES REDEVANCES 2024 

 

La modification des taux des redevances pour la p®riode 2024, a ®t® propos®e par 

la commission eau et planification. 

Cette modification avait pour but dõabaisser de 50% les redevances portant sur les 

pr®l¯vements pour lõAEP (passant de 0.05û/m3 ¨ 0.025û/m3), la pollution domestique 

de lõeau (passant de 0.5û/m3 ¨ 0.25û/m3) et la modernisation des r®seaux de 

collecte (passant de 0.3û/m3 ¨ 0.15û/m3). 
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NOUVEAUX TAUX 2024 : 

 

 

 

- Les nouveaux taux ont ®t® adopt®s par le CA lõOffice de lõEau, le 05 

juin 2024, ¨ la suite de lõavis favorable du CEB, ®mis lors de sa s®ance 

pl®ni¯re du 16 avril 2024. 

 

- Mise en application au 1er janvier 2024. 

 

TAUX DES REDEVANCES 2025/ R£FORME DES REDEVANCES 

 

La r®forme des redevances des agences de lõeau engag®e par la loi de 

finances 2024, puis encadr®e par le d®cret nÁ 2024-787 du 9 juillet 2024, 

modifie les redevances existantes par la suppression de trois redevances 

actuelles (pollution domestique, redevance de modernisation des r®seaux de 

collecte et redevance de modernisation des r®seaux de collecte non 

domestique) et par la cr®ation de trois nouvelles redevances (redevance sur 

la consommation dõeau potable, redevance pour performance des r®seaux 

dõeau potable et redevance pour performance des syst¯mes 

dõassainissement collectif) permettant une meilleure lisibilit®  tout en  

Nature Détails Unité 2024

Irrigation û/m3 0,005

Adduction en 

Eau Potable
û/m3 0,025

Autre Activ ités 

Économiques
û/m3 0,025

Domestique û/m3 0,250

Non 

Domestique
û/kg

Plafonds LEMA 1 pour 

chaque élément MES 2, 

DBO3, DCO 4

Élevage û/UGB5

Domestique û/m3 0,150

Non 

Domestique
û/m3 0,150

û/m3
Fixée chaque année 

par la loi de Finances

û/m3 Non mise en ïuvre

û/unit® de 

cohérence
Non mise en ïuvre

û/m
3 Non applicable en 

Guadeloupe

Redevance Protection du milieu 

aquatique

Redevance 

prélèvement sur 

l'eau

Redevance 

pollution

Redevance 

modernisation des 

réseaux de 

collecte

Redvance pour pollution diffuse

Redevance pour Stockage en 

période d'étiage

Redevance Obstacle sur les cours 

d'eau
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renfor­ant leur incitativit® en mati¯re de ma´trise des fuites dans les r®seaux 

dõeau potable et la r®duction des pollutions des milieux aquatiques. 

 

La commission Eau et Planification du Comit® Eau et Biodiversit® associant la 

Direction de lõEnvironnement, de lõAm®nagement et du Logement et lõOffice 

de lõEau a valid® les taux de redevances pour lõann®e 2025. 

 

TAUX 2025 : 

 
 

- Les nouveaux taux ont ®t® adopt®s par le CA lõOffice de lõEau, le 18 

septembre 2024, ¨ la suite de lõavis favorable du CEB, ®mis lors de sa 

s®ance du 11 juillet 2024. 

 

 

 

 

Nature Détails Unité 2025

Irrigation û/m3 0,005

Adduction en 

Eau Potable
û/m3 0,025

Autre Activ ités 

Économiques
û/m

3 0,025

Redevance 

consommation 

eau potable
û/m3 0,298

Redevance 

performance 

système 

assainissement 

collectif

û/m3 0,015

Redevance 

performance 

réseau eau 

potable

û/m
3 0,008

Élevage û/UGB5

û/m
3 Fixée chaque année par la 

loi de Finances

û/m3 Non mise en ïuvre

û/unit® de 

cohérence
Non mise en ïuvre

û/m3
Non applicable en 

Guadeloupe

û/kg

Plafonds LEMA 1 pour 

chaque élément MES 2, DBO3, 

DCO 4

Redevance Protection du milieu 

aquatique

Redevance 

prélèvement sur 

l'eau

Redevance 

pollution

Redvance pour pollution diffuse

Redevance pour Stockage en 

période d'étiage

Redevance Obstacle sur les cours 

d'eau

Non 

Domestique
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2) PďLE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

 
2.1 SERVICE DES MILIEUX AQUATIQUES 

 

2.1.1 CONNAISSANCE 

 

La Directive Cadre europ®enne sur lõEau (DCE) du 23 octobre 2000 pr®voyait lõatteinte 

du bon ®tat des eaux dõici ¨ 2015. Cette ®ch®ance est d®sormais report®e ¨ 2027. 

Les objectifs environnementaux imposés par la DCE sont fixés pour chaque type de 

masse dõeau : cours dõeau, plans dõeau, eaux souterraines et eaux c¹ti¯res. 

Afin de mesurer les effets des mesures mises en ïuvre pour lõatteinte de ces objectifs 

environnementaux, une surveillance de lõensemble des types de masses dõeau est 

men®e par lõOffice de lõEau. Diff®rents types de r®seaux sont pour cela mis en place :  

- réseau de référence (RR)  : permet la définition du bon état,  

- réseau de contrôle de surveillance (RCS)  : permet lõ®valuation de lõ®tat des 

eaux du bassin, en comparaison avec le réseau de référence,  

- réseau de contrôle opérationnel (RCO)  : permet un suivi plus soutenu des 

masses dõeau en Risque de Non Atteinte des Objectifs Environnementaux 

(RNAOE) 

- au besoin, ces réseaux peuvent être complétés par un réseau complémentaire 

dont les modalités de suivi sont généralement calquées sur celles des réseaux 

obligatoires.  

Ainsi, sur chaque type de masse dõeau, sont mis en ïuvre chaque ann®e des 

prélèvements et analyses adaptés aux objectifs poursuivis.  

 

A. LES COURS DõEAU  

 

Dans la continuit® des suivis pr®c®dents, la surveillance des cours dõeau a ®t® men®e 

en 2024 sur un total de 36 stations, dont  :  

- 20 stations appartenant au RCS, et pour certaines également au RCO  

- 19 stations RCO  

En synth¯se et de mani¯re globale, les matrices suivantes ont fait lõobjet dõune 

analyse  :  

¶ Lõeau (brute et filtrée)  

¶ Les sédiments  

¶ Lõhydrobiologie (invertébrés, diatomées, poissons et crustacés)  
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Figure 1 : El®ments suivis sur les stations cours dõeau en 2024 

6 campagnes dõanalyses physico-chimiques et chimiques ont ainsi été menées au 

cours de lõann®e 2024.  

 

Lõensemble des suivis r®alis®s g®n¯re un volume important de donn®es quõil convient 

de valider et de centraliser pour en assurer la fiabilit®, la compl®tude et lõexploitabilit®. 

Pour ce faire, lõOffice sõest dot® depuis plusieurs ann®es dõun progiciel de gestion 

interne des données  : « Aquatic  ».  

 

A lõaide de ce progiciel, un travail de validation des donn®es physico-chimiques et 

chimiques et de vérification de leur complétude a été mené. Les données collectées 

par lõOffice de lõEau sont ainsi soumises ¨ divers contr¹le (contrôle de doublons, 

cohére nce et de validit®é) afin dõassurer leur compl®tude et leur qualit® selon les 

prescriptions nationales.  

Au cours de lõann®e 2024, les donn®es de 2023 ainsi valid®es seront vers®es dans la 

base de données nationale Naïades, complétant ainsi les données 2018 à 2022 qui y 

sont déjà présentes.  

http://www.naiades.eaufrance.fr/, rubrique Accès aux données.  

 

Le travail de bancarisation reste cependant à mener sur les données issues des suivis 

hydrobiologiques. En effet, les offices de lõeau de Guadeloupe et de Martinique ont 

®t® confront®s ¨ des divergences de d®nomination dõesp¯ces de diatom®es et de 

macroinvert®br®s, dõun d®partement ¨ lõautre, et dõune ann®e sur lõautre. Par ailleurs, 

nombre dõesp¯ces d®tect®es ces derni¯res ann®es ne sont pas prises en compte par 

les indicateurs actuels. Des travaux dõhomog®n®isation des d®nominations et de 

réact ualisation de lõindicateur diatom®es des Antilles (IDA) sont prévus courant 2025.  

 

Les rapports de valorisation de lõensemble des donn®es produites au cours de lõann®e 

2024 sont attendus pour le 2ème semestre 2025.  

En 2025, des campagnes dõanalyses physico-chimiques et chimiques sont prévues 

selon une fréquence bimestrielle, avec au mois de mars un suivi hydrobiologique 

(diatomées, macroinvertébrés).  

http://www.naiades.eaufrance.fr/
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Par ailleurs, pour donner suite ¨ lõattribution du nouveau march® relatif au suivi des 

cours dõeau de Guadeloupe, une campagne de prospection du r®seau de station a 

été réalisée avec le nouveau titulaire en 2022 . Cette dernière a permis de constater 

la n®cessit® de mettre en place un entretien des chemins dõacc¯s et du balisage des 

stations de pr®l¯vement pouvant sõav®rer difficiles voir dangereuses. 

Ainsi, une consultation d®finissant les besoins en mati¯re dõentretien et 

dõam®nagement des acc¯s a ®t® r®dig®e. Le chiffrage des co¾ts de cette prestation 

a ®t® pr®sent® au CA du 27 mars 2024 qui a autoris® lõOffice de lõeau de Guadeloupe 

à mettre en plac e ladite prestation.  

 

 
B. LES EAUX SOUTERRAINES 

 

Chaque année, la 

qualité des masses 

dõeau souterraine est 

suivie en partenariat 

avec le BRGM 

Guadeloupe, à raison 

de deux prélèvements 

annuels  : lõun en 

car°me, lõautre en 

hivernage.  

Une liste de paramètres 

physico -chimiques 

généraux est 

recherchée, ainsi que 

des micropolluants.  

 

 

Figure 2 : Points de surveillance du réseau de masses d'eau 

souterraine depuis 2021  

Depuis le début du suivi des eaux souterraines de Guadeloupe en 2009, le RCS a 

progressivement ®t® compl®t®, afin dõobtenir une r®partition homog¯ne des stations 

de suivi de la qualit® des masses dõeau souterraine du bassin. Ainsi, ¨ compter de 2020, 

le réseau est composé de 19 stations (cf figure 3).  

Le rapport correspondant au suivi mené en 2024 sera livré au cours du 2 ème  semestre 

2025. 

En décembre 2024, le rapport correspondant au suivi mené en 2023 a été livré. Les 

points marquants de ce rapport sont les suivants  : 

- d®tection de pesticides sur lõensemble des masses dõeau ¨ lõexception de la 

Désirade et saint -Martin  :  



Page 22 sur 78 

 

ü détection de pesticides liés à la culture de la canne à sucre au droit de 

la masse dõeau de Grande-Terre,  

ü détection de pesticides liés aux pollutions historiques dans les masses 

dõeau du Sud Basse-Terre (chlordécone et dérivés, en HCH beta) avec 

des dépassements des Normes de Qualité Environnementale  

- d®tection de caf®ine en faible concentration dans toutes les masses dõeaux 

souterraines sauf celle de la Grande -Terre,  

- d®tection ponctuelle de DEHP ¨ de faibles concentrations sur lõensemble des 

masses dõeau sauf Saint-Martin  

- valeurs élevées de la conductivité et des éléments chlorures, en Grande -Terre, 

sur les qualitomètres de Charropin Grande -Terre, à Saint -Martin et à la Désirade 

et sur PP1 à Basse-Terre. Ces d®passements traduisent lõimpact dõune intrusion 

saline sur les te rritoires de la Grande -Terre ; à la Désirade et Saint -Martin 

lõintrusion saline est consid®r®e comme ®tant dõorigine naturelle.  

- Par ailleurs, sur la quasi -totalité du territoire de la Grande -Terre, les paramètres 

tendent ¨ confirmer lõexistence dõune pollution anthropique dõorigine agricole 

ou li®e ¨ lõassainissement atteignant la plupart des captages pr®lev®s en 

Grande -Terre.  

- Concentrations en nitrates sup®rieures au seuil DCE sur la masse dõeau 

souterraine de Saint -Martin, en lien probable avec lõassainissement. 

 

Les informations collectées dans le cadre de la surveillance des eaux souterraines sont 

disponibles sur le site de lõOffice de lõEau Guadeloupe et ®galement sur le portail 

national www.ades.eaufrance.fr .  

 

C. LES EAUX LITTORALES 

 

A partir de 2013, la surveillance des eaux littorales (surveillance et référence) menée 

jusquõalors par la DEAL, a ®t® confi®e ¨ lõOffice de lõEau Guadeloupe. Selon les 

années, ce suivi porte sur tout ou partie des paramètres suivants  : 

- le phytoplancton,  

- la physico -chimie,  

- le benthos récifal,  

- les herbiers,  

- lõhydromorphologie 

- la chimie.  

Les réseaux constitués à cet effet sont initialement composés de 18 stations. En 2024, 

le suivi a ®t® men® sur lõensemble des sites pr®sent® ci-après  :  

http://www.ades.eaufrance.fr/
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Figure 3 : Points du suivi des eaux littorales en 2024  

 

Depuis 2016, le besoin de renforcer et consolider les données disponibles sur les eaux 

c¹ti¯res afin dõ®tablir, ¨ terme, des grilles de qualit®s sp®cifiques aux masses dõeau 

des Antilles, a conduit lõOffice de lõEau ¨ mettre en place, concernant le 

phytopl ancton et la physico -chimie, un suivi  : 

- bimestriel sur 15 points dõeau,  

- mensuel sur 3 stations.  

 

Les techniques utilis®es depuis 2016 pour lõanalyse du phytoplancton (HPLC, 

cytom®trie en fluxé) sont d®sormais int®gr®es au suivi r®gulier. 

Par ailleurs, le protocole de suivi des récifs coralliens a été revu en 2016 puis optimisé 

et stabilisé en 2018. Pour les herbiers, des travaux de thèse menés de 2017 à 2020 ont 

conduit à la définition de nouveaux protocoles et outils de suivi, expérimenté s sur nos 

stations en 2023.   

Le dernier rapport de synthèse réalisé en 2022 et livré en décembre 2023 résume les 

r®sultats obtenus sur lõann®e 2022.  Le pesticide chlordécone a été détecté sur 8 des 

11 masses dõeau comme le montre le tableau des causes de déclassements suivant  :  
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Figure 4 : Tableau des causes de déclassement des MEL en fin 2022.  
 
Entre 2021 et 2022, lõ®tat ®cologique provisoire des MEL reste inchang® except® pour 

la masse dõeau FRIC05 qui passe dõun ®tat moyen ¨ m®diocre et FRIC07A qui passe 

dõun ®tat m®diocre ¨ un ®tat moyen comme lõindique la carte :  
 

 

Figure 5 : Carte de lõ®tat ®cologique partiel provisoire des MEC ¨ la fin 2022 
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Les prochains rapports de synth¯se sur le suivi des masses dõeau c¹ti¯res de 

Guadeloupe sont prévus pour 2026.  

 
D. LES PLANS DõEAU 

 

La retenue de Gaschet  est le seul plan dõeau de Guadeloupe qui r®pond au crit¯re 

de superficie imposé par la DCE (> 50 Ha), il est donc le seul à être suivi dans le cadre 

du programme de surveillance réglementaire. Toutefois, les besoins de connaissance 

ont conduit lõOffice de lõEau ¨ mener un suivi sur dõautres plans dõeau plac®s dans un 

réseau de suivi complémentaire  : 

- La retenue de Letaye, commune du Moule.  

- Le Grand étang, commune de Capesterre -Belle-Eau ; 

- Lõ®tang Zombi, commune de Capesterre-Belle-Eau ; 

- Lõ®tang Mitan, commune de Deshaies. 

Figure  6 : Carte des stations de suivi des MEPE de Guadeloupe  

Ils présentent chacun un intérêt stratégique dans la connaissance et la constitution de 

donn®es n®cessaires ¨ la caract®risation des masses dõeau de type plan dõeau en 

Guadeloupe. Les dernières analyses effectuées sur ces  plans dõeau complémentaires 

remontent ¨ 2022. En 2024, seule la retenue de Gaschet a fait lõobjet dõun suivi ¨ 
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travers 6 campagnes établies sur les mois de mars, juin, août, septembre, octobre et 

novembre. Les suivis ont porté sur  la physicochimie  et la chimie.  

Sur lõensemble des campagnes, les compartiments suivants ont fait lõobjet de 

pr®l¯vements et dõanalyses : 

¶ Eau : 6 prélèvements pour des analyses sur la chimie et la physicochimie  ; 

¶ Biote  : 1 prélèvement pour la chimie  uniquement ;  

¶ Sédiments  : 1 prélèvement avec des analyses sur la physicochimie et la chimie.  

Le suivi 2024 se clôturera avec la transmission du rapport de valorisation des données 

de novembre et dõun article de vulgarisation des donn®es pour une publication sur le 

site de lõobservatoire de lõeau. 

i. Mise ¨ jour de lõ£tat des Lieux en 2025 : un exercice 

r¯glementaire cl® pour la gestion de lõeau sur le territoire. 

 

 
Préambule  

Lõann®e 2024 marque le lancement des ®tudes de mise ¨ jour des rapports de lõ£tat 

des Lieux (EDL) pour les bassins hydrographiques de Guadeloupe et Saint -Martin, 

pr®c®demment r®alis®s en 2019. Pilot® ¨ lõ®chelle nationale par les agences et offices 

de lõEau, cet exercice r¯glementaire sõinscrit dans lõune des missions essentielles de 

lõOffice de lõEau Guadeloupe : le suivi des milieux aquatiques et la mise en ïuvre de 

la Directive Cadre sur lõEau (DCE). 

 

Contexte et cadre législatif  

Dans le bassin, ®tabli initialement en 2005, puis actualis® en 2013 et 2019, lõEDL doit 

°tre mis ¨ jour tous les six ans conform®ment aux cycles de gestion de lõEau d®finis par 

la DCE. Cette obligation, inscrite dans lõarticle R212-3 du Code lõEnvironnement, vise 

¨ garantir lõatteinte dõobjectifs environnementaux dont lõatteinte du bon ®tat des 

eaux dõici 2033. 
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Les r®sultats de lõEDL constituent une des ®tapes initiales ¨ lõ®laboration du Sch®ma 

Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) pour la p®riode de 2028-

2033. Ils guideront également la définition des programmes de mesures et de 

surveillance as sociés. Pour respecter les échéances règlementaires, les études devront 

être validées par le Comité Eau et Biodiversité (CEB) avant le 21 décembre 2025, avant 

de faire lõobjet dõun rapportage national en mars 2026, puis europ®en en 2028. 

 

Objectifs et enjeux de la mise ¨ jour de lõ£tat des Lieux  

La mise ¨ jour de lõEDL r®pond aux enjeux suivants : 

¶ £valuer lõ®tat des eaux et des milieux aquatiques sur la base des donn®es 

collectées durant les six dernières années,  

¶ Mesurer lõefficacit® des actions engag®es pour atteindre le bon ®tat des 

masses dõeau, 

¶ Dresser un bilan des pressions anthropiques exerc®es sur les masses dõeau 

et estimer leurs impacts sur la qualité des ressources en eau.  

Les ®tudes int¯greront ®galement des sc®narios prospectifs ¨ lõhorizon 2033, prenant 

en compte les dynamiques économiques, politiques et environnementales. Ces 

sc®narios serviront dõoutils dõaide ¨ la d®cision pour orienter le futur SDAGE et les 

actions pr ioritaires.  

 

 

 

Figure 7 : Les cycles de gestion de l'eau conformément à la DCE (OEG, 2024)  
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Par ailleurs, lõEDL contribuera ¨ : 

­ Identifier les caractéristiques socio -®conomiques des usages de lõeau sur le 

territoire,  

­ Évaluer les besoins financiers et organisationnels, notamment dans le 

contexte de la crise de lõeau actuelle en Guadeloupe, 

­ Sensibiliser les acteurs locaux et le public sur les enjeux liés à la gestion de 

lõeau, les pressions exerc®es sur les milieux et les impacts ®conomiques. 

 

Exploitation des données et acteurs impliqués du territoire  

Un travail pr®liminaire men® avec Aquascop et lõInstitut Pasteur de Guadeloupe 

garantit la fiabilit® des donn®es cours dõeau et plan dõeau sur la p®riode de lõEDL 

respectivement 2021 -2023 et 2018 -2023. Toute incohérence relevée est corrigée et 

justifiée pa r le laboratoire et suivi d'une mise à jour dans la base de données interne. 

Ce processus permettra dõassurer des ®valuations fiables des ®tats des eaux 

superficielles de Guadeloupe.  

 

De plus, le recrutement en mai 2024, dõune ing®nieure permet ¨ lõOffice de lõEau 

Guadeloupe dõassurer le portage technique et administratif de lõexercice.  

Ce travail interne sõappuie par ailleurs sur un march® de prestations et un partenariat 

avec le BRGM, expert sur les eaux souterraines. LõOffice de lõEau Guadeloupe assure 

la ma´trise dõouvrage et le pilotage via deux instances : 

¶ Le Comité de Pilotage (COPIL), regroupant la DEAL et des partenaires 

techniques locaux,  

¶ Le Comité Technique (COTECH), rassemblant des experts thématiques issus 

dõorganismes tels que lõIFREMER, la Chambre dõAgriculture, lõARS, ou la 

DAAF. 
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Les étapes à venir  

La finalisation de la mise ¨ jour de lõ£tat des Lieux est pr®vue pour d®cembre 2025, 

marquant une étape clé pour orienter les politiques publiques et les actions locales en 

faveur de la préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques.  

Un aperçu des échéances clés est illustré dans la frise chronologique ci -dessous, 

refl®tant des temps forts du projet jusquõ¨ sa finalisation. 

 

 

 Figure 8 : Temps forts de la mise en ïuvre de l'EDL 

 

ii. Autres études de connaissance  

 

- Transfert de contamination en produits phytosanitaires de la Basse -Terre vers 

la Grande -Terre 

À la suite de plusieurs années de suivi de la qualité des eaux des retenues de Gaschet 

(Port-Louis) et de Létaye (Le Moule), les analyses ont révélé des quantités non -

négligeables de Chlordécone (CLD) dans les eaux de ces retenues situées en Grande -

Terre. Ces retenues sont aliment®es par les prises dõeau de la Grande rivi¯re ¨ Goyave 

et de Bras David situées sur la Basse -Terre. 

Ainsi, la question sõest pos®e de savoir si cette pollution ¨ la CLD provenait directement 

des prises dõeau ou sõil y avait un autre apport en provenance du Bassin versant (BV).  

Apr¯s concertation avec lõINRAE, une ®tude men®e conjointement par lõOffice de 

lõeau de Guadeloupe et lõINRAe va d®buter courant 2025/2026. Cette derni¯re 

permettra  : 
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- Lõidentification des sources potentielles de CLD du Bassin Versant ; 

- La mesure de lõimpact du ruissellement dans lõapport de la CLD aux retenues ; 

- Le comportement de la CLD dans les sols calcaires de la Grande -Terre ; 

ë la suite de recherches infructueuses de partenaires financiers en 2023, lõOE971 va 

mener cette ®tude sur fonds propres en collaboration avec lõINRAe pour une 

enveloppe globale de lõ®tude sõ®levant ¨ 275 156û soutenue ¨ 70% par lõOffice de 

lõeau de Guadeloupe (soit 192  828û). Une convention entre les deux parties a ®t® 

sign®e en d®cembre 2024 pour un d®marrage pr®visionnel de lõ®tude au plus tard au 

quatrième trimestre 2025.  

 

- Suivi des cours dõeau et canaux de la Grande-Terre et Marie -Galante (MG )   

Contrairement aux cours dõeau de la Basse-Terre, aucun des cours dõeau ou canaux 

de la Grande -Terre et Marie -Galante ne fait lõobjet de suivi r®glementaire dans le 

cadre de la DCE. Du fait de leur caractère intermittent pour la plupart, ils ont été exclus 

de ces suivis réglementaires.  

Cependant, ¨ la suite de la r®vision de lõEDL 2019, le Comit® de lõEau et de la 

Biodiversit® a reconnu lõimportance dõharmoniser les connaissances sur lõensemble 

des milieux aquatiques du territoire.  

Ainsi, une synthèse technique a été réalisée. Cette dernière, basée sur le suivi 

r¯glementaire r®alis® sur les cours dõeau de Basse-Terre, définit un réseau de stations, 

la fréquence et le type de paramètres qui seront suivis. Une campagne de 

prospection a  été réalisée en octobre 2024 sur les stations de Grande -Terre et Marie 

Galante afin de consolider le réseau préétabli. Celle -ci va permettre la mise à jour du 

nombre de stations constituant le réseau et permettra de présenter un budget 

prévisionnel défini ssant le montant de la consultation lors du premier CA de 2025. 

Cette dernière permettra de trouver un prestataire pour la mise en place effective de 

ce suivi à partir du second semestre 2025.  

 

- Projet de renaturation de la rivière aux Herbes  

En novembre 2024, la CAGSC, la DEAL, le Parc National de la Guadeloupe, lõOffice 

français de la biodiversité, la Région, la ville de Basse -Terre et lõOffice de lõEau 

Guadeloupe se sont réunis afin de discuter du projet de «  débétonisation  » et de 

renaturat ion de la rivi¯re aux Herbes, dans lõobjectif de reconqu®rir la biodiversit® et 

r®duire les risques dõinondation. Le projet, inscrit dans une vision globale du bassin 

versant, nécessitera des diagnostics approfondis (biologiques, hydrologiques et 

sédimenta ires). Plusieurs propositions ont été étudiées, dont un apport financier 

potentiel de la R®gion et une ma´trise dõouvrage par la CAGSC. Lõimplication de la 

population et des études techniques précises seront également essentielles à la 

réussite de cette op ération, qui ambitionne de promouvoir une gestion écologique et 

durable du cours dõeau. 

 

- Lõ®tude Protocole Antillais de P°che Electrique (PAPE) 

La p°che dõinventaire piscicole par ®lectricit® est utilis®e aux Antilles depuis de 

nombreuses d®cennies. Les diff®rentes techniques jusquõici mises en ïuvre ont 

cependant montr® de nombreuses limites face aux sp®cificit®s des cours dõeau 

antillais et des esp¯ces quõils abritent (faible conductivit® des rivi¯res, subjectivit® de 

lõ®chantillonnage, mortalit® ®lev®e des esp¯ces pr®lev®esé). Cõest dans ce 
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contexte que sõinscrit lõ®tude PAPE men®e par le bureau dõ®tudes Hydreco, avec 

pour objectif la mise ¨ disposition dõun protocole de p°che ®lectrique en ad®quation 

avec les problématiques locales.  

Ce projet pr®vu pour une dur®e de 24 mois, est financ® ¨ 15% (27 000û TTC) du co¾t 

total par lõOffice de lõEau. Un comit® de pilotage de lancement a eu lieu en 

décembre 2019. Impactée par la crise sanitaire liée au coronavirus, le rapport final de 

lõ®tude a ®t® livr® en fin dõann®e 2023. Une restitution de ces travaux a eu lieu en 

octobre 2024.  

 

Figure 9. Mise au point du protocole de p°che ®lectrique dans les cours dõeau 

antillais  

 

- Caractérisation du fonctionnement écologique des mares  

 
Selon une étude réalisée en 2001 (F. Bruyère et al.), 2 059 mares ont été inventoriées 

sur lõ´le de Grande-Terre et 586 sur lõ´le de Marie-Galante.  

Sur ces territoires dõhabitat diffus, les pressions anthropiques sont nombreuses : 

pollutions diffuses domestiques, assainissement, pressions industriellesé Elles impactent 

significativement ces petits milieux qui font rarement lõobjet de mesures de protection. 

Dans le but de contribuer ¨ lõam®lioration de leur ®tat, lõOE a sign® une convention 

de recherche et développement avec le Bureau de Recherches Géologiques et 

Mini¯res (BRGM), afin dõinvestiguer le fonctionnement hydrodynamique, 

hydromorphologique et  écologique de ces milieux. En 2024, des prospections ont 

permis dõidentifier les mares qui feront lõobjet de lõ®tude ; celle -ci se déroulera en 

2025/2026.  
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- Restauration des mares de la Communauté de Communes de Marie -

Galante (CCMG)  

Dans un objectif de conciliation des enjeux environnementaux avec les besoins en 

eau des agriculteurs, une opération de restauration de 48 mares du domaine public 

également réparties sur les 3 communes marie -galantaises a été lancée en 2022. Pour 

cela, apr ès la phase de sélection par les élus locaux des mares intégrant le projet, un 

diagnostic a été mené. Celui -ci a permis de prioriser les mares à restaurer, et de 

dimensionner les travaux ¨ mener. A lõappui dõun bureau dõ®tudes, ces travaux se sont 

déroulés  en 2023. En 2024, les aménagements à mettre en place pour protéger ou 

valoriser les mares ont ®t® identifi®s. Lõann®e 2025 permettra donc dõam®nager les 

mares réhabilitées et de restaurer 17 des 36 mares restantes.  

Le budget global de ce projet est de 898 085,50û financ® par lõOffice (575 745,70û, soit 

64%), le Conseil Départemental (222  672,32û, soit 25%) et la CCMG (42 667,48û soit 

11%). 

 

- Restauration des mares de la Communaut® dõAgglom®ration du Nord 

Grande -Terre (CANGT)  

Dans la continuit® de lõop®ration de restauration des mares entreprise sur 48 mares de 

Marie -Galante, lõOffice de lõEau a souhait® mettre ¨ profit lõexp®rience ainsi acquise, 

au profit du territoire de la CANGT, par le biais dõune action de restauration de 10 

mares du territoire à raison de 2 mares par commune. Une consultation a permis la 

s®lection du bureau dõ®tudes en charge du diagnostic des mares retenues. Celles-ci 

ont fait lõobjet dõune prospection aux fins de d®finition du protocole de restauration 

idoine, au cours du premier trimestre de lõann®e 2024. Une pr®sentation du protocole 

auprès des élus communaux a été suivie de réunions avec les acteurs associatifs de 

chacune des communes, afin de mettre en ad®quation les projets dõam®nagement 

avec les at tentes et besoins locaux. Au cours du 2 ème trimestre 2025, les protocoles de 

restauration et dõam®nagement ont ®t® livr®s ¨ la CANGT qui se chargera de la mise 

en ïuvre des divers travaux, en partenariat avec les communes et acteurs locaux. 

- Restauration des Mares des Antilles (REMA)  

Les mares des Antilles françaises représentent une richesse patrimoniale et 

environnementale pour ces territoires. Conscients de cette richesse et des menaces 

pesant sur ces espaces, plusieurs acteurs de ces territoires souhaitent disposer des 

outils de ge stion idoines pour leur préservation, et de bénéficier ainsi de leurs 

fonctionnalités.  

Pour r®pondre ¨ cette demande, lõOFB, les Offices de lõeau de Guadeloupe et 

Martinique se sont associ®s au P¹le Relais Zones humides pour proposer, ¨ lõissue de 3 

années de travaux (2021 -2023), un guide dõentretien et de restauration des mares. Ce 

guide a ®t® pr®sent® en fin dõann®e 2023, au cours dõun s®minaire men® en 

Martinique. En 2024, la 2 ème  phase de ce projet a été lancée, avec pour  objectif le 
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lancement de travaux de restauration sur une quarantaine de mares publiques ou 

priv®es. LõOffice de lõEau soutient cette phase ¨ hauteur de 25 140 û, soit 6% du co¾t 

total de 395  550û. 

- Le projet de REStauration de Cayes CORalliennes (RESCCOR)   

dans le contexte de d®gradation g®n®rale de lõ®tat de sant® des r®cifs coralliens 

observée dans les eaux caribéennes et en particulier en Guadeloupe, le projet 

RESCCOR pilot® par lõOffice de lõeau Guadeloupe avec lõappui de ses partenaires 

Cr®oc®an, lõUniversit® des Antilles et lõassociation V-Reef, se propose dõexp®rimenter 

des techniques inspir®es de lõing®nierie ®cologique afin de restaurer globalement 

deux sites pilotes coralliens, en agissant simultanément sur des facteurs de 

dégradation et en accéléra nt la r®cup®ration de lõ®cosyst¯me. En 2024 ont ®t® 

menées  deux campagnes dõarrachage des macroalgues, de ramassage des 

macrodéchets, et de régulation des poissons -lions. Ces campagnes seront 

renouvelées en 2025 et complétées entre autres avec des phases d õenrichissement 

des zones traitées avec des oursins, de suivi scientifique de la biodiversité de la faune 

benthique et dõ®valuation de lõefficacit® des travaux. Ces travaux sont financ®s par 

lõoffice de lõEau pour un co¾t total de 51 810 û. 

 

- Projet SONOKAR 

Le projet de d®ploiement dõune solution de monitoring ®co-acoustique sur les récifs 

coralliens vise ¨ d®ployer des enregistreurs acoustiques au cïur des r®cifs, afin de 

collecter des donn®es qui, apr¯s analyse, permettront de conna´tre lõ®tat de sant® 

de c es r®cifs et de disposer ainsi dõun outil dõaide ¨ la d®cision. En effet, le suivi men® 

sur les 4 sites sélectionnés en Guadeloupe permettra de définir un état de référence 

des paysages sonores guadeloup®ens dans lõespace et dans le temps, dõ®valuer la 

diversit®, lõabondance et la biomasse des poissons, et de quantifier les perturbations 

sonores des 4 sites suivis. Ce projet dõune dur®e de 21 mois et dõun co¾t total de 

118 100û TTC est financ® ¨ 80% par lõOffice de lõEau. 
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Figure 10. Dispositif de monitoring acoustique  

- TRACMIC 

Lõanalyse des r®sultats des ®tudes men®es dans le bassin caraµbe montre que la 

couverture corallienne des récifs a diminué de 80 % en trois décennies. Parmi les 

principales causes de régression on peut observer le développement croissant des 

maladies affec tant les coraux.  

 

De nouvelles maladies ont ®t® identifi®es faisant appel ¨ des germes dõorigine 

terrestre probablement liés à la pollution de la mer Caraïbe (Aspergillosis, Vibrio, 

Serratiaé). 

 

Les causes responsables de lõextension de ces maladies dõorigines naturelles ou 

anthropiques sont encore mal comprises. La pollution des eaux côtières, par des 

contaminants microbiens vecteurs de maladies affectant les organismes marins 

(nécrose tissulaire  des coraux, maladie corallienne é), est lõune des principales 

causes.  

 

Le projet a pour objectif de rechercher les liens entre le développement des maladies 

des organismes marins des Antilles et les rejets dõassainissement. 

 

Il sõagit de rechercher des bact®ries pathog¯nes et des indicateurs de pollution f®cale 

dans les milieux naturels et les organismes marins des Antilles et de retracer leur origine 

le long de gradients depuis les Stations dõ®purations (STEP) ou exutoires anthropisés 

situées sur les bassins-versants, jusquõaux structures r®cifales plus au large. 

 

Le projet permettra également de caractériser la prévalence des maladies affectant 

les organismes coralliens le long de ces gradients pour tenter de faire la part des 

causes dõorigine naturelle et anthropique de ces manifestations.  

Dõun co¾t total de 136 241,70û, le projet est financ® ¨ 51% par lõOffice de lõEau. Le 

rapport final est attendu au cours de lõann®e 2025. 
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- Bilan de lõimpact des ports et marinas de Guadeloupe sur les milieux 

aquatiques en vue de lõatt®nuation de la pression 

 
Un inventaire des pressions exercées par les activités relevant de la présence de ports 

et de marinas a ®t® r®alis® gr©ce ¨ lõaccueil dõun stagiaire en licence professionnelle 

des m®tiers de la mer. Ce dernier a pu recenser lõensemble des installations et modes 

de gestion retrouvés dans les ports et marinas de Guadeloupe et Saint -Martin, afin de 

dresser un bilan de lõimpact potentiel des ports et marinas sur les milieux aquatiques. 

Les résultats de cette étude ont mis en évidence le rôle de ces infrastructures 

portuaires dans la d®gradation de la qualit® de lõeau et de la biodiversit® marine. Des 

mesures de prévention et de gestion des déchets, ainsi que des actions de 

sensibilisation, sont recommandées pour atténuer ces pressions et garantir la 

protection des milieux aquatiques en Guadeloupe. Ces recommandations 

constituent le point de d®part dans la strat®gie dõaccompagnement de lõOffice de 

lõeau de Guadeloupe dans la d®finition dõoutils adaptés à la diminution voire la 

suppression des rejets dans le milieu.  

 

- Lõ®valuation de lõ®tat initial des mangroves 

Les mangroves occupent une situation particulière entre les milieux terrestre et marin  : 

elles voient transiter, ou sont le réceptacle d'une grande partie des pollutions d'origine 

terrestre et c¹ti¯re. Dans lõobjectif de mieux les conna´tre et mieux les préserver, une 

®tude visant ¨ d®velopper des indicateurs permettant dõ®valuer leur ®tat ®cologique 

au regard des attendus de la DCE, a ®t® men®e par le Museum National dõHistoire 

Naturelle (MNHN) de 2019 à 2021.  

ë la suite de la restitution de ces travaux, lõOffice de lõEau a souhait® poursuivre les 

investigations par la r®alisation dõun ®tat des lieux des mangroves de Guadeloupe. 

Lõ®tude de caract®risation des mangroves a donc d®but® en 2024 et se d®roule 

simulta nément en Guadeloupe et en Martinique. Une phase de prélèvements a été 

men®e au cours du mois dõavril. Les analyses sont en cours et les r®sultats seront 

pr®sent®s au cours dõun s®minaire pr®vu en fin dõann®e 2025. Ces travaux sont pilot®s 

par le Centre Na tional de la Recherche Scientifique (CNRS) avec le soutien financier 

de lõOffice Fran­ais de la Biodiversit® (OFB), et des Offices de lõEau de Guadeloupe 

et de Martinique à hauteur de 72  750û chacun, soit 53% du co¾t total de lõ®tude. 

 

- La restauration de la forêt marécageuse et de la mangrove de Jarry  : Jaõriv 

Le projet de restauration de la forêt marécageuse de Jarry, porté par le Conservatoire 

du littoral (CDL) a fait lõobjet de nombreux ®changes en 2022. La convention sign®e 

par les deux ®tablissements publics a permis la mise en place de lõ®tude des flux 

hyd rauliques des canaux (7  500û), la prospection et lõanalyse de lõeau du milieu 

(20 000û) et la communication et la restauration de la for°t mar®cageuse (5 000û). 

Lõoffice de lõeau a particip® au 4¯me COPIL du projet JAõRIV dans la poursuite de 

cette collabo ration. Cette rencontre fut lõoccasion de rendre compte des actions  
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men®es et dõ®tablir des perspectives dõintervention dans le cadre du projet 

notamment sur lõam®nagement et la gestion du site ainsi que la communication 

autour de ce dernier.  

En octobre 2024, un avenant a été signé afin de prolonger pour 2 ans la convention, 

et de mener sur cette p®riode diverses actions dont notamment la conception dõun 

mod¯le num®rique de terrain pr®alable ¨ lõ®tude des flux hydrauliques du canal nord 

de Jarr y.  

iii. S®minaires cours dõeau 

 

Dans un territoire o½ la multiplicit® des acteurs de lõeau est susceptible de g®n®rer des 

redondances des actions, et o½ les pr®occupations li®es ¨ lõalimentation en eau 

potable tendent à éclipser les enjeux liés à la préservation des milieux aquatiques, 

lõOffice de lõEau a souhait® proposer aux institutionnels comme aux particuliers un 

espace de sensibilisation aux enjeux de préservation et de restauration des milieux 

aquatiques, et de communication autour des diverses actions répondant à cet 

objectif, en cours ou à venir.  

Cõest dans ce contexte que le 28 mai et le 1er juin 2024 a eu lieu au Memorial Act, un 

s®minaire sur les rivi¯res et plans dõeau, avec pour cibles respectives les ®lus et 

professionnels, puis les associations et le grand public.  

Cõest ainsi un total de 150 personnes qui ont pu ®changer sur lõenjeu majeur que 

représente la préservation des eaux douces. Les actes de ce séminaire ont été livrés 

en octobre 2024.  
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Figure 11 : S®minaire rivi¯res et plans dõeau du 28 mai et 1er juin a) affiche de 

présentation  ; b) assistance  

 

2.1.2 ANIMATIONS ET PROJETS PEDAGOGIQUES 

 

 
A. PROJET PEDAGOGIQUE : LES AQUANAUTES 

 

Le projet pédagogique «  Aquanautes  : Les jeux Eauxõlympiques è de lõOffice de lõeau 

Guadeloupe vise ¨ renforcer lõapprentissage de mani¯re ludique en impliquant 

plusieurs groupes scolaires dans des d®fis et activit®s autour de lõeau, ¨ lõappui dõun 

livret de ressources ®labor® par lõOffice et ses partenaires. Les ®l¯ves pr®sentent leurs 

connaissances lors dõun concours organis® pendant une journ®e de sensibilisation. En 

2024, plusieurs r®unions avec des repr®sentants de lõOffice et de lõacad®mie de 

Guadelou pe, ont permis dõ®largir ce projet ¨ un enseignement sur trois niveaux 

scolaires (primaire, collège, lycée), assurant une continuité, avec des outils 

pédagogiques interdisciplinaires et adaptables. Le rectorat envisage une validation 

par le Conseil de lõEnvironnement pour un déploiement interrégional voire national, et 

une ®ventuelle labellisation ¨ terme. Le concours ODE sõinscrirait comme une phase 

complémentaire, ayant pour but de récompenser les participants de ce programme 

éducatif, lequel est destiné ¨ sõint®grer durablement dans les programmes scolaires 

de la Guadeloupe.  
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B. RENCONTRE AVEC LES ASSOCIATIONS 

 

Afin de promouvoir et susciter les actions des associations destinées à la sensibilisation 

du plus grand nombre sur les enjeux et moyens de préservation des milieux 

aquatiques, une rencontre avec ces partenaires a été organisée au cours du mois de 

janvier.  Cette rencontre a ®t® lõoccasion de leur pr®senter les activit®s de lõOffice et 

les outils dõaccompagnement financier mis ¨ leur disposition, et dõ®changer sur les 

voies de mutualisation des efforts produits par chacun pour la préservation des milieux 

aqu atiques. Une vingtaine dõassociations a ainsi pu pr®senter ses activit®s.  

 

C. JOURNEES DõANIMATION 

 

Lõann®e 2024 a ®t® riche en animations port®es par lõOffice de lõeau. Elle a ®t® 

rythmée par le pilotage de 6 grandes manifestations  : 

 

1. La Journée Mondiale des Zones Humides  ;  

 
Sous le thème «  les zones humides sources de bien -être humain  » deux journées de 

manifestation ont été organisées sur la plage du Souffleur à PORT -LOUIS. Cette année 

2024 ®tait lõoccasion pour lõOffice de lõeau de Guadeloupe de valoriser et de 

promouvoir l e projet dõ®tude Hydrologique autour des Marais de Port-Louis. Ainsi, en 

collaboration avec la Ville de Port -Louis et le Conservatoire du Littoral, un village 

p®dagogique destin® aux scolaires sõest d®roul® le 2 f®vrier 2024. La seconde journ®e 

destinée au  grand public regroupait un nettoyage écocitoyen en collaboration avec 

lõassociation ç Clean My Island  » et un village pédagogique.  
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2. La Journ®e Mondiale de lõeau ;  

Comme chaque ann®e, le 22 mars est lõoccasion de c®l®brer la Journ®e Mondiale 

de lõEau. Cette ann®e 2024, lõOffice de lõeau de Guadeloupe (OE 971) sõest associ® 

au Parc National de Guadeloupe (PNG) dans la r®alisation dõun village p®dagogique 

permettant la  d®couverte dõun site naturel dõexception. 

Ainsi, lõOE 971 et le PNG ont accueilli le mardi 26 mars les ®l¯ves en classe de CM1/CM2 

sur le site de la plage de lõ®tang dans la commune de Vieux-Habitants (97  119).  
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3. Journée Mondiale des Océans ;  

Le 8 juin est la date de la Journ®e Mondiale des Oc®ans. Durant cette journ®e lõOffice 

de lõeau de Guadeloupe (OE 971) organise des actions de sensibilisation afin dõalerter 

le public visé sur les menaces qui pèsent sur la préservation des océans et de la vie 

quõils abritent. 

Cet ®v®nement permet de souligner lõimportance de l'oc®an en tant que source de 

nourriture, d'oxygène et de régulation du climat.   

Dans ce contexte, lõOffice de lõeau a fait d®couvrir ou re-découvrir la Plage de 

Malendure et la Réserve Cousteau à travers un village des océans à destination des 

scolaires de la ville.  

Cette journée a été l'occasion pour les enfants de comprendre l'importance des 

océans dans le fonctionnement biologique et écologique de la planète mais 

également l'importance de la préservation de ses écosystèmes dans ce contexte de 

changement climatique.  
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4. Fête des mares  

Le samedi 8 juin, lõOffice de lõeau de Guadeloupe a invit® le grand public ¨ d®couvrir 

au cours d'une randonnée pédagogique, les mares de : Bambou, Palmiste, Bonheur 

et Brument. Le d®part sõest effectu® sur le site du Moulin de Belin ¨ Port-Louis, à 7h30. 

Cõ®tait lõoccasion de sensibiliser la population sur lõusage des mares en tant que 

patrimoine culturel mais également de faire comprendre leur utilité et leur 

fonctionnement écologique.  

Ainsi, une cinquantaine de participants a r®pondu ¨ lõinvitation. 
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5. Vacances Apprenantes «  An dlo la  » :  

La deuxième édition des vacances apprenantes avait pour objectif de permettre et 

dõorganiser l'acc¯s aux activit®s "Nature" au grand public et aux structures dõaccueil 

dõenfants durant les vacances (CCAS, associations, centres a®r®s) afin de sensibiliser 

le plus grand nombre à la découverte et à la protection des milieux a quatiques de 

Guadeloupe. Les activit®s visaient lõensemble des milieux aquatiques, marais, mares, 

mer, étang, rivières via des activités de découverte de type randonnée pédestre, 

palmée, kayak, atelier interactif et excursion en bateau.  
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BILAN « AN DLO LA » 2024 

Au total, ce sont 427 personnes qui ont pu bénéficier des activités de découverte 

proposées.  

Malgré une part majoritaire toujours allouée à la communication (59%) et une 

augmentation du budget destiné aux activités, la dépense moyenne par activité et 

par personne a été divisée par 2 par rapport à 2023. On note une augmentation de 

+55% de nombre de  personnes sensibilisées avec une demande croissante de la part 

du grand public et des structures dõaccueil dõenfants. 

Cette nouvelle session de vacances apprenantes «  AN DLO LA » 2024, dresse un bilan 

positif de sa mise en ïuvre. 

 

6. Journée Mondiale des rivières   

Durant la journ®e Mondiale des rivi¯res 2024, lõOffice de lõeau de Guadeloupe a ax® 

sa communication vers le grand public en participant à une émission de Canal 10 

durant laquelle des informations sur le suivi en rivière ont été apportées. Durant 

lõ®mission, lõOffice de lõeau a b®n®fici® du soutien du Parc National de Guadeloupe 

qui a donn® un compl®ment dõinformation sur le suivi et lõentretien r®alis®s par ce 

dernier.  

Enfin, un appel à projet sur la restauration de la continuité écologique devait renforcer 

cette communication. Ce dernier a été repoussé au 2 décembre 2024. Un 

publireportage a été réalisé afin de communiquer sur ce projet. Il a été diffusé sur 

lõantenne de canal 10 durant 2 semaines.  
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3) PďLE PLANIFICATION ET PROGRAMMES 
 

3.1 RESSOURCE EN EAU & EAU POTABLE 

 

3.1.1 CONNAISSANCES 

 

A. ETUDE DU FONCTIONNEMENT HYDROLOGIQUE ET DE LA VULNERABILITE 

DES MARAIS COTIERS DE PORT-LOUIS 

 
Dõune superficie avoisinant les 4,3 km2, les marais c¹tiers de Port-Louis constituent la 

plus grande zone humide de notre archipel. A ce jour, malgré leur immense richesse 

écologique, la connaissance relative aux origines et aux modalités de circulation de  

lõeau m®rite dõ°tre approfondie pour optimiser la gestion et la reconqu°te de ce site 

dõexception. 

Aussi, ¨ la demande de la Municipalit® et du Conservatoire du Littoral, lõOffice de 

lõEau assure actuellement le pilotage et le financement (budget allou® de 200 kû) 

dõune ®tude visant ¨ mieux comprendre le fonctionnement hydrologique de cet 

espace sensibl e. Le march® a quant ¨ lui ®t® confi® au bureau dõ®tudes Antea 

Group.  

A lõissue de lõ®tude (2026), des recommandations op®rationnelles pour i) la remise en 

état des marais de Port -Louis et ii) le maintien de ce bon ®tat sõagissant de la 

circulation et de la qualit® de lõeau dans la zone humide seront formul®es ¨ 

lõattention des gestionnaires. Les r®sultats finaux de cette op®ration feront lõobjet 

dõune restitution dans le cadre dõune r®union publique. 

 

Copil de démarrage du marché initié dans le cadre de la journée mondiale des 

zones humides, février 2024  
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Premiers r®sultats de lõ®tude pr®sent®s lors du COPIL dõavancement dõoctobre 2024 

 

 

B. CREATION DõUN OUTIL PREVISIONNEL DES NIVEAUX PIEZOMETRIQUES EN 

GUADELOUPE : MÉTÉEAU NAPPE  

La ressource en eau souterraine est un bien précieux et stratégique notamment sur le 

territoire de Marie -Galante et de Grande -Terre o½ des forages dõexploitation 

permettent dõassurer lõalimentation en eau potable de la population. Dans ce 

contexte où la ré currence des évènements climatiques extrêmes (en particulier les 

épisodes de sécheresse) constitue un marqueur fort du changement climatique, la 
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disponibilit® en temps r®el des donn®es pi®zom®triques et le d®ploiement dõoutils 

pr®visionnels apparaissent primordiaux aux acteurs de lõeau.  

Lõoutil ç M®t®EAU des nappes » développé par le BRGM entre 2015 et 2018, permet, la 

visualisation en quasi -temps réel des données piézométriques brutes et valorisées 

issues des mesures effectuées sur le réseau piézométrique national. Ces données sont 

notamment mises à disp osition sous forme de cartes et de courbes dynamiques 

basées sur des travaux de modélisation et de prévision des niveaux des nappes en 

basses et hautes eaux. MétéEAU Nappes offre ainsi un ensemble de services 

permettant le suivi du comportement actuel et f utur des aquifère. Il constitue un 

v®ritable outil dõaide ¨ la d®cision pour la gestion de la ressource en eau dans les 

territoires ¨ forts enjeux ¨ lõinstar des D®partements dõoutre-mer.  

 

Partenaires  % Financement (HT)  

BRGM 20.83% 19 999,24  

Office de lõEau Guadeloupe 36.46% 35 000 

ADEME 42.71% 41 000 

Total 100% 95.999.24 

 

3.1.2 ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE & FINANCIER 

 

A. BILAN DU DISPOSITIF « SECHERESSE », ANNEE 2024 

Le dispositif ç s®cheresse è en Guadeloupe est d®fini dans le cadre de lõArr°t® ç cadre 

s®cheresse è du 14 juin 2022. Pilot® par la Direction de lõEnvironnement, de 

lõAm®nagement et du Logement (DEAL), ce dispositif permet de suivre lõ®volution de 

la situation hydrologique ¨ lõ®chelle du bassin Guadeloupe en vue de proposer, en 

cas de déficits hydriques, des dispositions permettant de prioriser les usages majeurs 

en limitant ainsi la pression sur les milieux aquatiques.  

Lõarticle 2 dudit arr°t® d®finit les r¹les et compositions respectifs : 

- Du comité « ressource en eau », instance de pilotage et de concertation multi -

partenariale ;  

- De la cellule de veille regroupant les acteurs suivants : DEAL (Pilote), Conseil 

D®partemental, Direction de lõalimentation, de lõagriculture et de la for°t 

(DAAF), Office français de la biodiversité (OFB), Agence régionale de santé 

(ARS), Office de lõeau Guadeloupe, Météo -France et Bureau de recherches 

géologiques et minières (BRGM).  
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Pour plus dõinformations ¨ ce sujet : 

https://www.guadeloupe.developpement -durable.gouv.fr/le -dispositif -secheresse -

en -guadeloupe -a2284.html  

Durant lõannée 2024 , lõOffice de lõEau sõest attach® ¨ : 

- R®aliser, ¨ la demande de lõEtat, la collecte des donn®es aupr¯s des entit®s 

gestionnaires des services dõeau potable (le SMGEAG et la CCMG via son 

d®l®gataire karukerõď en lõoccurrence) ; 

- Faire des remont®es dõinformations ¨ la DEAL Guadeloupe (niveaux de 

production par rapport aux capacités des unités de production d'eau potable, 

secteurs concern®s par des coupures dõeau, causes pr®cises des manques 

dõeau, etc.) ; 

- Informer, en retour et lors des p®riodes de veille, les producteurs dõeau potable 

de la situation hydrologique ¨ lõ®chelle du bassin Guadeloup®en. 

Au total, entre le 11 janvier et le  09 décembre 2024 , ce sont 18 tableaux de recueil de 

données  qui ont ®t® transmis ¨ la cellule de veille s®cheresse afin dõaider les 

gestionnaires dans la prise de décision.  

Pour les producteurs dõeau potable, la situation sõest av®r®e complexe durant la 

saison de carême (février -mars 2024) sur lõensemble du territoire. Quantitativement, les 

plus grosses tensions ont ®t® observ®es sur lõ´le de Marie-Galante durant toute lõann®e 

(seuil de crise atteint pour cette nappe dõeau souterraine) ainsi que sur la C¹te-sous-

le-vent (cas problématique de la rivière du Plessis). Une nette amélioration de la 

situation hydrog®ologique a toutefois ®t® constat®e en fin dõhivernage du fait de la 

succession dõ®v¯nements pluvieux significatifs. 

B. RECHERCHES DE NOUVELLES RESSOURCES EN EAU SUR LõILE DE LA BASSE-TERRE 

 

En 2023 pour rappel, le SMGEAG a fait part de sa volonté de renforcer sa production 

dõeau potable par lõexploitation de gisements dõeau souterraine dans les secteurs du 

sud Basse-Terre (Commune de Trois -Rivières, Vieux-Fort, Gourbeyre et Saint -Claude) 

ainsi que sur la Côte sous le Vent (Bouillante notamment). Cette perspective 

stratégique résulte de la nécessité de :  

- Pallier la fermeture prochaine et définitive de certains captages en raison de 

leur mise en demeure par lõAutorit® sanitaire comp®tente localement 

(contamination des eaux brutes par des pesticides organochlorés trop élevée 

pour permettre la production dõeau destinée à la consommation humaine) ;  

- Remplacer les captages en rivière soumis à un aléas « mouvement de terrain » 

fort et r®guli¯rement impact®s lors dõ®v¯nements pluvieux majeurs, en 

particulier ceux dont la vulnérabilité pourrait se traduire par une disparation 

des installations à court ou  moyen terme ;  

- Diversifier les ressources en eau les plus impact®es en cas dõ®pisodes de 

s®cheresse et/ou fortement sollicit®es par diff®rents usages (production dõeau 

potable, usage agricole, usage industriel, hydroélectricité entre autres) ;  

https://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/le-dispositif-secheresse-en-guadeloupe-a2284.html
https://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/le-dispositif-secheresse-en-guadeloupe-a2284.html
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- Préserver les écosystèmes aquatiques dépendant des ressources en eau de 

surface, m°me en p®riode dõ®tiage s®v¯re. 

En 2024, lõaccompagnement technique de lõOffice de lõEau a ®t® ®tendu ¨ la zone 

de Capesterre -Belle-Eau. Il sõagissait cette fois de mener des investigations sur le 

captage prioritaire de Belle -Eau-Cadeau ð Tabaco qui connait, depuis quelques 

années, une p erte de productivit® affectant significativement lõalimentation du 

FEDER dõeau potable du m°me nom. A lõissue de ce travail, des pr®conisations ont 

®t® formul®es ¨ lõattention de lõautorit® organisatrice en vue dõune r®fection et 

dõune optimisation des conditions de captages des différentes résurgences 

exploitées dans ce secteur de la Basse -Terre. 

 

 

Expertise menée sur le terrain en présence des équipes du SMGEAG et de la société 

PCH CONSEILS, septembre 2024 
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La mise ¨ disposition, par l'Office de l'Eau, des moyens humains n®cessaires ¨ lõatteinte 

des objectifs du SMGEAG sõinscrit dans une d®marche vertueuse. La mobilisation de 

nouvelles ressources en eau doit en effet permettre dõassurer la satisfaction 

quanti tative et qualitative des différents usagers toute en limitant la pression sur les 

eaux de surface indispensables à la survie des organismes aquatiques.  

 

C. STOCKAGE DõEAU POTABLE DANS LES ETABLISSEMENTS SENSIBLES DU TERRITOIRE 

Depuis 2018, afin de pallier les manques dõeau potable et dõassurer une continuit® 

de service dans les ®tablissements accueillant du public, lõOffice de lõEau 

Guadeloupe accompagne les maitres dõouvrage (®tablissements de sant® 

médicaux et paramédicaux du secteur public et privé, établissements scolaires 

maternelles, primaires et collèges) pour la mise en place de dispositifs de stockage 

dõeau destin®e ¨ la consommation humaine. Afin de garantir la conformit® sanitaire 

de ces ®quipements, lõOffice collabore avec lõARS Guadeloupe depuis le d®but des 

opérations.  

 

Cartographie des ®tablissements ayant b®n®fici® dõun appui technique et financier 

de lõOE971 pour lõinstallation de dispositifs de stockage dõEDCH tampon sur la 

période 2018 -2024 
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A lõinstar des ann®es ant®rieures, toujours au travers de son Programme Pluriannuel 

dõInterventions (PPI) 2019-2024, lõOffice de lõEau est all® ¨ la rencontre de diff®rents 

®tablissements souhaitant b®n®ficier dõun accompagnement technique et financier. 

Dans certains cas de figure, consid®rant les usages de lõeau envisag®s, une 

mutualisation « dispositifs de stockage eau potable ð équipements de récupération 

dõeau de pluie » a été recommandée  dans un double objectif de préservation des 

milieux aquatiques et  de diversification des ressources en eau mobilisées.  

Une planche photographique  illustrant les opérations menées en 2024 est fournie ci -

apr¯s, ¨ lõattention du lecteur. 

  

Mai 2024  : accompagnement du centre de dialyse de la clinique les Nouvelles 

Eaux Vives (ville de Basse -Terre) 

  

Juillet 2024 : rencontre des ®quipes du SDIS pour lõ®quipement de 13 casernes du 

territoire  

  

Octobre 2024  : intervention du P¹le Planification et Programme de lõOE971 dans 

les écoles de la commune de Deshaies  
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D. RECUPERATION ET REUTILISATION DES EAUX DE PLUIE A LõECHELLE DU TERRITOIRE 

 

Dans un contexte où les effets du changement climatique ne sont plus à démontrer, 

lõOffice de lõEau Guadeloupe est extrêmement soucieux de promouvoir des 

alternatives op®rationnelles permettant de diversifier les sources dõapprovisionnement 

en eau. La r®cup®ration et le stockage dõeau de pluie constituent une solution 

technique intéressante, abordable et accessible qui permet à la  fois de réaliser des 

®conomies dõeau potable et de r®duire la pression quantitative sur les milieux 

aquatiques dépendants des ma sses dõeau douce continentales soumises ¨ des ç 

prélèvements » en constante augmentation.  

Aussi, durant lõann®e 2024, diff®rents porteurs de projets ont pu °tre accompagn®s 

par lõOffice au travers de son PPI. Une synth¯se de ces op®rations est propos®e de 

manière illustrée ci -dessous. 

  

Janvier 2024 : r®cup®ration dõeau de pluie au droit de lõexploitation agricole 

Arbor'Essence, commune de Saint -Claude  

  

Avril 2024 : r®union technique avec les agents de lõh¹tel Fleur dõEp®e, Gosier 
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Ao¾t 2024 : Etude de la faisabilit® dõun projet pour le compte du Syndicat de la 

Piscine Intercommunale de Gosier, Abymes, Pointe -à -Pitre (SIPGAP) 

Considérant de surcroit par ailleurs  : 

- Le nouveau contexte r®glementaire encadrant lõutilisation dõEaux Impropres 

à la consommation humaine (EICH) pour des usages domestiques  ; 

- Le ç Plan dõaction pour une gestion r®siliente et concert®e de lõeau (ou Plan 

Eau 2023) ». 

LõOffice de lõEau a lanc®, en d®cembre 2024, un Appel ¨ projets intitul® 

« Récupération et réutilisation des eaux de pluie au service des EPCI & communes 

du territoire pour une gestion résiliente de la ressource en eau  » 

 

Cet AAP ambitionne de répondre aux principaux enjeux fixés par le gouvernement, 

¨ savoir : la sobri®t® des usages de lõeau, la qualit® et la disponibilit® de la ressource 

en particulier face aux crises de sécheresse.  

Les dossiers de candidature pourront °tre transmis ¨ lõOffice durant toute lõann®e 

2025. Les projets ¨ lõ®chelle de la Guadeloupe continentale (´les de Grande-Terre et 

de Basse-Terre respectivement) seront finançables à hauteur de 80%.  
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Pour pallier le surcoût engendré par le transport en bateau des équipements, les 

projets concernant les d®pendances de lõarchipel Guadeloupe (D®sirade et ´les du 

sud en lõoccurrence) seront quant ¨ eux finan­ables ¨ hauteur de 90%. 

 

E. KARUWASH, UN PROJET INNOVANT ET ECOLOGIQUE POUR LA GUADELOUPE 

 

En 2024, lõOffice de lõEau sõest engag® ¨ soutenir un projet innovant et ®coresponsable 

initi® par lõentreprise locale KARUWASH (participation financi¯re ¨ hauteur de 102,7 kû 

soit 20% du total). Spécialisée dans la mise en place de dispositifs de lavage 

automobiles, cette entreprise emploie une technologie brevetée de centrale 

autonome de traitement des eaux de lavage, sans additif chimique (système 

RecyclõWash). 

Ce système innovant permet à la fois le recyclage et la gestion autonome des eaux 

us®es g®n®r®es par la station de lavage et permet de r®utiliser jusquõ¨ 90% des eaux 

usées, évitant ainsi leur rejet dans les milieux aquatiques.  

De plus, cette technologie assure à la station de lavage un fonctionnement de 

manière autonome en circuit fermé et constitue une alternative pour les usagers en 

cas de s®cheresse s®v¯re et de restrictions des usages de lõeau. La ressource en eau 

mobilisée via ce syst¯me est dõorigine m®t®orique. 

 

  

 
 

Septembre 2024  : visite de la nouvelle station de lavage innovante située section 

Colin, Petit -Bourg  

 


